
                                                      N° 18 / 2024 
 DEPARTEMENT DU LOT 

 MAIRIE DE PARNAC 
   

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un délai de 

deux mois à compter de sa notification et/ou publication. Le Tribunal Administratif pourra être saisi par courrier ou par l’application 
informatique « Télérecours » accessible par le lien : http://www.telerecours.fr 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
L’an deux mille vingt-quatre, le trente septembre, à 18H30, le Conseil Municipal, 

légalement convoqué, s'est réuni à la mairie, en séance publique, sous la présidence de 

Marc GASTAL, Maire de la commune. 

❖ DATE DE CONVOCATION : 23 septembre 2024 

❖ Etaient présents : GASTAL Gwladys, BOMPA Philippe, RIGAL Philippe, FREZABEU Philippe, 

DELCROS Alain, DESPRATS Patricia, LEYMARIE Anne-Marie, COUDERC Véronique. 

❖ Etaient excusés ou absents :  SOULAYRES Mathieu 

❖ Procurations :  

❖ Secrétaire de séance : GASTAL Gwladys 

 

Objet : Assujettissement des logements vacants à la taxe d’habitation. 

Le Maire expose les dispositions de l’article 1407 bis du code général des impôts permettant au conseil 

municipal d'assujettir les logements vacants à la taxe d’habitation sur les résidences secondaires et 

autres locaux meublés non affectés à l’habitation principale. 

 

Il rappelle les conditions d’assujettissement des locaux et les critères d’appréciation de la vacance et 

précise qu’en cas d'imposition erronée liée à l'appréciation de la vacance, les dégrèvements en 

résultant sont à la charge de la collectivité. 

 

VU l’article 1407 bis du code général des impôts, 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents, 

 

- Décide d’assujettir les logements vacants à la taxe d’habitation 

- Charge le Maire de notifier cette décision aux services de l’Etat 

 
Marc GASTAL, le Maire     Gwladys GASTAL, la secrétaire de séance  
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